
 

CONSEIL EXÉCUTIF EB127/DIV/2
Cent vingt-septième session 10 juin 2010
  

Décisions  

EB127(1) Composition du Comité du Programme, du Budget et de 
l’Administration du Conseil exécutif 

Le Conseil exécutif a nommé membres du Comité du Programme, du Budget et de 
l’Administration le Dr E. Seeba (Allemagne), le Dr N. Birintanya (Burundi), le Dr K. Dodds 
(Canada), le Dr Ren Minghui (Chine), Mme Y. Baddou (Maroc) et Mme M. Hanjan Soares 
(Timor-Leste) pour une période de deux ans ou jusqu’à l’expiration de leur mandat au Conseil, si 
celle-ci intervient plus tôt, en plus du Dr P. M. Buss (Brésil), de M. D. Houssin (France), 
de Mme K. Sujatha Rao (Inde), du Dr S. Omi (Japon), du Dr A. Djibo (Niger), du Dr A. J. Mohamed 
(Oman), du Dr M. Kökény (Hongrie), Président du Conseil, membre de droit, et du 
Professeur A. F. M. R. Haque (Bangladesh), Vice-Président du Conseil, membre de droit. Il a été 
entendu que, si l’un des membres du Comité, à l’exception des deux membres de droit, n’était pas en 
mesure d’assister à ses réunions, son successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné par le 
gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil exécutif, 
participerait aux travaux du Comité. 

(Deuxième séance, 22 mai 2010) 

EB127(2) Composition du Comité permanent des Organisations non 
gouvernementales du Conseil exécutif 

Le Conseil exécutif a nommé le Professeur A. Babloyan (Arménie) et le Dr B. Valentin 
(Seychelles) membres, pour la durée de leur mandat au Conseil exécutif, de son Comité permanent des 
Organisations non gouvernementales, en plus du Professeur A. F. M. R. Haque (Bangladesh), 
du Dr A. J. Mohamed (Oman) et de Mme G. A. Gidlow (Samoa), qui font déjà partie de ce Comité. Il 
a été entendu que, si l’un des membres du Comité n’était pas en mesure d’assister à ses réunions, son 
successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné par le gouvernement intéressé, conformément à 
l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil exécutif, participerait aux travaux du Comité. 

(Deuxième séance, 22 mai 2010) 
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EB127(3) Composition du Comité de la Fondation Léon Bernard 

Le Conseil exécutif, conformément aux Statuts de la Fondation Léon Bernard, a nommé le 
Dr M. Jesse (Estonie) membre, pour la durée de son mandat au Conseil exécutif, du Comité de la 
Fondation Léon Bernard, en plus du Président et des Vice-Présidents du Conseil, membres de droit. Il 
a été entendu que, si le Dr Jesse n’était pas en mesure d’assister aux réunions du Comité, son 
successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné par le gouvernement intéressé, conformément à 
l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil exécutif, participerait aux travaux du Comité.  

(Deuxième séance, 22 mai 2010) 

EB127(4) Composition du Groupe de sélection du Prix Sasakawa pour la Santé 

Le Conseil exécutif, conformément aux Statuts du Prix Sasakawa pour la Santé, a nommé 
M. S. Lambaa (Mongolie) membre, pour la durée de son mandat au Conseil exécutif, du Groupe de 
sélection du Prix Sasakawa pour la Santé, en plus du Président du Conseil et d’un représentant du 
fondateur, membres de droit. Il a été entendu que, si M. Lambaa n’était pas en mesure d’assister aux 
réunions du Groupe, son successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné par le gouvernement 
intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil exécutif, participerait aux 
travaux du Groupe. 

(Deuxième séance, 22 mai 2010) 

EB127(5) Composition du Groupe de sélection de la Fondation des Émirats 
arabes unis pour la Santé 

Le Conseil exécutif, conformément aux Statuts de la Fondation des Émirats arabes unis pour la 
Santé, a nommé le Dr R. Said (République arabe syrienne) membre, pour la durée de son mandat au 
Conseil exécutif, du Groupe de sélection de la Fondation des Émirats arabes unis pour la Santé, en 
plus du Président du Conseil et d’un représentant du fondateur, membres de droit. Il a été entendu que, 
si le Dr Said n’était pas en mesure d’assister aux réunions du Groupe, son successeur ou le membre 
suppléant du Conseil désigné par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement 
intérieur du Conseil exécutif, participerait aux travaux du Groupe. 

(Deuxième séance, 22 mai 2010) 

EB127(6) Composition du Groupe de sélection de la Fondation de l’État du 
Koweït pour la Promotion de la Santé 

Le Conseil exécutif, conformément aux Statuts de la Fondation de l’État du Koweït pour la 
Promotion de la Santé, a nommé le Dr A. J. Mohamed (Oman) membre, pour la durée de son mandat 
au Conseil exécutif, du Groupe de sélection de la Fondation de l’État du Koweït pour la Promotion de 
la Santé, en plus du Président du Conseil et d’un représentant du fondateur, membres de droit. Il a été 
entendu que, si le Dr Mohamed n’était pas en mesure d’assister aux réunions du Groupe, son 
successeur ou le membre suppléant du Conseil désigné par le gouvernement intéressé, conformément à 
l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil exécutif, participerait aux travaux du Groupe. 

(Deuxième séance, 22 mai 2010) 
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EB127(7) Nomination des représentants du Conseil exécutif à la 
Soixante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé 

Conformément au paragraphe 1 de la résolution EB59.R7, le Conseil exécutif a nommé son 
Président, le Dr M. Kökény (Hongrie), et ses trois premiers Vice-Présidents, le Dr P. M. Buss (Brésil), 
M. P. D. S. Osman (Brunéi Darussalam) et le Dr A. J. Mohamed (Oman), pour représenter le Conseil à 
la Soixante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé. Il a été entendu que, si l’un d’entre eux n’était 
pas en mesure d’assister à la session de l’Assemblée de la Santé, le Vice-Président restant, le 
Professeur A. F. M. R. Haque (Bangladesh), et le Rapporteur, le Dr A. Djibo (Niger), pourraient être 
invités à représenter le Conseil. 

(Deuxième séance, 22 mai 2010) 

EB127(8) Date, lieu et durée de la cent vingt-huitième session du Conseil exécutif 

Le Conseil exécutif a décidé que sa cent vingt-huitième session s’ouvrirait le lundi 
17 janvier 2011 au Siège de l’OMS à Genève et prendrait fin au plus tard le mardi 25 janvier 2011. Le 
Conseil a décidé en outre que la treizième réunion du Comité du Programme, du Budget et de 
l’Administration du Conseil exécutif se déroulerait le jeudi 13 et le vendredi 14 janvier 2011 au Siège 
de l’OMS. 

(Deuxième séance, 22 mai 2010) 

EB127(9) Date, lieu et durée de la Soixante-Quatrième Assemblée mondiale de la 
Santé 

Le Conseil exécutif a décidé que la Soixante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé 
s’ouvrirait le lundi 16 mai 2011 au Palais des Nations à Genève et prendrait fin au plus tard le mardi 
24 mai 2011. Le Conseil a décidé en outre que la quatorzième réunion du Comité du Programme, du 
Budget et de l’Administration du Conseil exécutif se déroulerait le jeudi 12 et le vendredi 13 mai 2011 
au Siège de l’OMS à Genève. 

(Deuxième séance, 22 mai 2010) 
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